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MODIFICATION STATUTS SIL 
 
 
Article 12 : détermination des contributions des adhérents 
 
Texte d’origine 
 
Chaque année, le Comité syndical délibère sur les modalités et le calcul des contributions des 
adhérents. Les contributions doivent permettre d’équilibrer le budget du syndicat. La 
délibération est prise en application des principes suivants : 
 
Lorsque les opérations de traitement, quel que soit le type de déchets, sont effectués par le 
syndicat au moyen d’un équipement unique ou d’une filière unique commun à tous les 
adhérents, il est fait application d’un prix unique appliqué au prorata du tonnage de déchets 
apportés par chaque EPCI. 
Lorsque les opérations de traitement, quel que soit le type de déchets, sont effectuées par le 
syndicat au moyen de contrats dédiés au territoire de chaque EPCI, en particulier dans l’attente 
de la mise en place d’un équipement unique ou d’une filière unique, la contribution des EPCI 
correspond au coût engendré spécifiquement par l’exécution desdits contrats.   
 
Les frais d’administration générale sont imputés et ventilées sur les dépenses des 
équipements ou filières uniques communs à tous les adhérents. Ainsi chaque EPCI y contribue 
au prorata de ses tonnages. 
 

Proposition 
Chaque année, le Comité syndical délibère sur les modalités et le calcul des contributions des 
adhérents. Les contributions doivent permettre d’équilibrer le budget du syndicat. La 
délibération est prise en application des principes suivants : 
  
Lorsque les opérations de traitement, quel que soit le type de déchets, sont effectués par le 
syndicat au moyen d’un équipement unique ou d’une filière unique commun à tous les 
adhérents, il est fait application d’un prix unique appliqué au prorata du tonnage de déchets 
apportés par chaque EPCI les coûts sont répartis par flux et par EPCI. 
 
Lorsque les opérations de traitement, quel que soit le type de déchets, sont effectuées par le 
syndicat au moyen de contrats dédiés au territoire de chaque EPCI, en particulier dans l’attente 
de la mise en place d’un équipement unique ou d’une filière unique, la contribution des EPCI 
correspond au coût engendré spécifiquement par l’exécution desdits contrats.   
 
Les contributions font l’objet d’un calcul par flux selon les modalités suivantes : 
 
Flux OM : Les contributions des EPCI couvrent l’ensemble des charges afférentes au 
traitement des ordures ménagères,  
d’une part, par répartition des charges de structure au regard de la population DGF 
Logarithmée de l’année N-1 de l’EPCI membre 
et d’autre part, par répartition des charges variables au regard des tonnages prévisionnels des 
Ordures Ménagères de l’EPCI membre 
 
Flux EMR : Les contributions couvrent le coût réel de traitement des Emballages Ménagers 
Recyclables par répartition aux tonnes prévisionnelles pour chaque EPCI 
 
Flux Bio-déchets : Les contributions sont calculées selon un tarif voté à la tonne selon le 
tonnage prévisionnel de l’EPCI apporteur 
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Flux Déchets verts : Les contributions sont calculées au réel des dépenses de l’année pour 
chaque EPCI 
 
et ventilées sur les dépenses des équipements ou filières uniques communs à tous les 
adhérents. Ainsi chaque EPCI y contribue au prorata de ses tonnages. 
 
Les frais d’administration générale sont imputés et ventilées sur les dépenses des 
équipements ou filières uniques communs à tous les adhérents. Ainsi chaque EPCI y contribue 
au prorata de ses tonnages. de l’équipement de traitement des flux Ordures ménagères par 
EPCI. 
 
Une cotisation de régularisation est effectuée sur l’exercice suivant (N+1) afin de régulariser 
les contributions engagées par les EPCI en exercice N selon les modalités suivantes : 
 
Flux OM : répartition des charges de structure de la contribution au regard de la population 
DGF logarithmée de l’année N et des charges variables aux tonnages OM réels apportés 
 
Flux EMR : répartition du coût réel de traitement à la tonne traitée  
 
Flux Bio-déchets : tarif aux tonnes réelles apportées 
 
Flux déchets verts : répartition du coût réel de traitement par EPCI. 


